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1. Introduction 
 

Le présent bilan vise à rendre compte de la démarche de concertation règlementaire 

préalable relative au projet de renouvellement urbain de Campagne-Lévêque et de la mise 

en œuvre de la concession d’aménagement porté par la Métropole Aix-Marseille-Provence 

sur ce périmètre. Ladite concertation règlementaire préalable a été mise en place pendant 

une durée d’un mois, du 03 octobre au 03 novembre 2024 inclus, par la Métropole Aix-

Marseille-Provence, conformément aux articles L103-2 et L103-3 du Code de l’urbanisme et 

selon les modalités approuvées par délibération du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-

Provence en date du 12 octobre 2023. 

Après une présentation du contexte et du projet de renouvellement urbain, le bilan retrace le 

déroulé de la concertation règlementaire préalable et fait part des différentes contributions, 

observations, avis exprimés par les participants, ainsi que de leur prise en compte dans la 

réalisation du projet. 

Ce bilan fait l’objet d’une approbation par le Conseil de la Métropole conformément à l’article 

L103-6 du code de l’urbanisme. 

 

2. Le projet de renouvellement urbain et son contexte 

 
Le projet de renouvellement de Campagne Lévêque, projet d’intérêt régional a fait l’objet 

d’un engagement politique fort pour devenir un projet d’ampleur national. Validé en mars 2023 

en comité national d’engagement de l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine (ANRU), 

il est porté par la Métropole Aix-Marseille-Provence, la ville de Marseille et le Bailleur social 13 

Habitat et vise une métamorphose du quartier à travers une intervention sur les logements, les 

espaces publics et les équipements publics. Il s’intègre dans le projet plus global de mutation 

du territoire de Saint Louis et le « Plan Marseille en Grand ».  

 
 

 

Campagne Lévêque en chiffres : 

 

• 6,5 Ha 

• 804 logements 

• ¼ de logements vacants 

• 1 bailleur social 

 (13 Habitat) 
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 Un quartier qui s’inscrit dans un secteur d’entrée de 

ville en pleine mutation  
 

Le quartier de Campagne Lévêque est situé dans le secteur Hôpital Nord Saint-Antoine 

Mourepiane au Nord de Marseille. Situé en pleine centralité métropolitaine, au Nord de la Ville 

de Marseille, contigu au Grand Port Maritime de Marseille (GPMM) et traversé par les 

autoroutes A7 et l’A55, ce secteur est un territoire de porte d’entrée de la ville, où se 

juxtaposent des quartiers d’habitat et des zones/pôles d’activités. 

 

Dans son ensemble, c’est un territoire dynamique en termes de démographie, de construction 

et de développement économique. Il bénéficie d’un environnement paysager singulier et 

valorisant, mais est marqué par de nombreuses coupures urbaines (infrastructures, 

topographie) qui participent à sa fragmentation et font que les quartiers prioritaires profitent 

mal de ce potentiel.  

 

C’est pourquoi de grandes orientations ont été définies pour le renouvellement urbain des 

quartiers situés dans ce secteur Mourepiane-Saint-Antoine-Hôpital Nord :  

• Reconnecter les quartiers prioritaires aux dynamiques métropolitaines, dans un 

nécessaire travail sur le remaillage du territoire, pour faciliter la mobilité vers les 

différents pôles de centralité ;  

• Améliorer la qualité de vie des habitants et l’attractivité des quartiers prioritaires ;  

 

Dans cette intention, le projet de renouvellement urbain de Campagne-Lévêque cherche à 

ouvrir le quartier sur l’extérieur, en créant des liens avec les dynamiques alentours et en 

confortant les mobilités aux différentes échelles du territoire. Il s’agit également de conforter la 

place des équipements de proximité pour qu’ils rayonnent au-delà des limites du quartier.  

 

 

 Un quartier présentant des dysfonctionnements 

urbains importants ciblés par le Nouveau Programme 

National de Renouvellement Urbain 
 

Situé dans le 15e arrondissement de Marseille, le quartier de Campagne Lévêque se trouve sur 

sur un ancien domaine bastidaire et en proximité directe des anciens abattoirs de Pascal 

Coste construits en 1851. Le quartier est en limite directe du noyau villageois de Saint-Louis.  

 

Une cité emblématique de Marseille… 

 

La résidence de Campagne Lévêque, caractéristique des grands ensembles, construite dans 

les années 57/59 et marquée par une barre de 275 mètres de long sur 12 étages, compte 804 

logements dont le bailleur social 13 Habitat est le propriétaire intégral. 
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… dont l’image s’est dégradée… 

 

Aujourd’hui, les logements sont vétustes et inadaptés aux besoins des habitants, notamment 

des familles et des personnes à mobilité réduite, les espaces extérieurs ne sont plus 

suffisamment accueillants ni sécurisants, les équipements publics sont vieillissants. Plus 

globalement, la cité de Campagne Lévêque est peu adaptée aux enjeux du changement 

climatique. 

 

… mais qui présente des atouts incontestables 

 

Campagne Lévêque bénéficie de vues imprenables sur la ville et la mer, de logements 

traversants à conserver, d’une dynamique habitante à soutenir et d’une inscription dans la 

dynamique de mutation du territoire (arrivée du tramway Nord, centre aqualudique de la 

piscine Nord, mutation de la ZAC Saint-Louis) à soutenir. 

 

 

Au regard de cette situation, présentant des faiblesses mais aussi des opportunités, la 

Métropole Aix-Marseille-Provence en partenariat avec la Ville de Marseille, le bailleur social 13 

Habitat et l’Etat, porte un projet de renouvellement urbain autour des 3 enjeux stratégiques 

suivants : agir sur l’habitat, ouvrir le quartier et améliorer son attractivité. 

 

Il s’agira notamment d’intervenir globalement pour améliorer et diversifier l’offre de logement 

(réhabilitation, démolition, construction), de créer des nouveaux espaces publics favorisant 

l’accessibilité, l’apaisement et la convivialité (création d’une nouvelle trame urbaine publique 

avec places et parvis généreux et création d’espaces verts, etc.), d’enrichir la vie de quartier 

et développer des activités notamment par l’amélioration des équipements publics existants 

(équipements scolaires, sociaux et sportifs)  et le développement d’une nouvelle offre de 

services de qualité. L’ensemble du projet est porté par la recherche de qualités 

environnementales, tant pour l’aménagement urbain que pour l’habitat.  
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 La convention du projet de renouvellement urbain 

signée par l’ensemble des partenaires en juillet 2024 
 

 

Le projet de renouvellement urbain de Campagne Lévêque, projet d’intérêt régional a fait 

l’objet d’un engagement politique fort pour devenir un projet d’ampleur nationale. Il est porté 

par la Métropole Aix-Marseille-Provence, la Ville de Marseille et le bailleur social 13 Habitat.  

 

Le projet de renouvellement urbain du quartier de Campagne-Lévêque validé en juin 2023 en 

comité national d’engagement de l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine (ANRU), 

vise une métamorphose du quartier à travers une intervention sur les logements, les espaces et 

les équipements publics.  

 

Par délibération n° CHL-017-15967/24/BM du Bureau de la Métropole du 18 avril 2024, la 

Métropole Aix-Marseille-Provence a approuvé cette convention. 

Cette dernière a été ratifiée par l’ensemble des partenaires locaux et nationaux et fixe ainsi 

les orientations, objectifs et financements du projet de renouvellement urbain de Campagne 

Lévêque. 

 

 La démarche d’information et de concertation 

engagée sur le projet 
 

La présentation publique du projet 

 

Le projet de renouvellement urbain de Campagne Lévêque a été présenté le 28 mai 2024 aux 

habitants et acteurs locaux, en présence de Denis Rossi, conseiller métropolitain, de Samia 

Ghali, maire-adjointe de la Ville de Marseille, de Nadia Boulainseur, maire des 15e et 16e 

arrondissements, de Baptiste Rolland, préfet délégué à l’égalité des chances des Bouches-du-

Rhône et de Nora Preziosi, conseillère départementale et présidente de 13 Habitat. 

Les habitants ont été nombreux à se déplacer et à s’exprimer (150 participants, habitants et 

associations).  

 

Une démarche ancrée sur le quartier et dans le temps 

 

Dès 2025, la Métropole Aix-Marseille-Provence, la Ville de Marseille et le bailleur 13 Habitat 

mobiliseront leurs assistances à maîtrise d’ouvrage pour animer la démarche de concertation 

et de communication inhérente aux réhabilitations des bâtiments, à l’aménagement des 

espaces publics, au futur parc belvédère et au groupe scolaire Saint-Louis Campagne 

Lévêque ainsi qu’à la réhabilitation du centre social. 

• Des ateliers thématiques, des permanences à la maison du projet, des actions sur les 

espaces publics seront régulièrement proposés ;  

• Une lettre du projet informera régulièrement les habitants des différentes échéances et 

avancées du projet ;  

• Un travail sera également initié pour valoriser la mémoire du quartier et celle de ses 

habitants afin de garder une trace de l’histoire collective et individuelle ;  
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L’ensemble des démarches sera construit avec le tissu associatif local et l’ensemble des 

partenaires. 

 

 

3. Le projet mis en concertation 
 

 Les enjeux du projet de renouvellement urbain 
 

Le projet de renouvellement urbain vise une meilleure intégration du quartier dans son 

environnement. Cette reconquête de l’attractivité résidentielle et de l’amélioration du cadre 

de vie pour les habitants nécessite la conception d’un projet urbain et social intégré à travers 

plusieurs axes d’intervention :  

 

Améliorer les logements et le cadre de vie et proposer une nouvelle offre de logements 

 

Le projet de renouvellement urbain va permettre des réhabilitations ambitieuses du parc de 

logement social mais aussi développer une nouvelle offre de logements dans le quartier et à 

proximité. Les logements des bâtiments existants disposeront d’un meilleur confort résidentiel. 

Le principe est d’offrir à chaque foyer un logement adapté à sa situation et à l’évolution de 

ses attentes au fil du temps.  

 

Créer de nouveaux espaces publics et faciliter la mobilité des habitants 

 

De nouvelles places seront créées à l’entrée du quartier ainsi qu’une voie publique afin de 

désenclaver et mieux relier Campagne Lévêque aux environs. Les équipements publics 

bénéficieront de parvis conviviaux et d’aménagements qui faciliteront l’accès et la circulation 

des usagers tout en garantissant une meilleure sécurité aux habitants. Les modes de 

déplacement doux seront valorisés tout en améliorant les conditions d’accessibilité des 

espaces publics, notamment pour les personnes à mobilité réduite, garantissant ainsi qualité 

et confort d’usage pour tous les habitants. Enfin, un parc urbain en cœur de quartier offrira des 

aménagements à destination des habitants. 

 

Améliorer l’attractivité du quartier et conforter les équipements publics 

 

Des interventions sur les équipements scolaires et sociaux viendront renforcer l’attractivité du 

quartier. Des travaux sont également prévus sur les équipements sportifs, avec la création d’un 

nouveau stade et l’implantation d’un centre aqualudique en lieu et place de la piscine Nord, 

fermée depuis de nombreuses années. Il s’agit là de créer un pôle d’équipements structurants 

dont pourront bénéficier les habitants de Campagne Lévêque et ceux des alentours. 

 

Un quartier adapté au réchauffement climatique 

 

L’ensemble du projet est porté par la recherche des qualités environnementales, tant dans 

l’aménagement urbain que pour l’habitat. Tout comme d’autres sites du Nouveau Programme 

National de Renouvellement Urbain (NPNRU) à Marseille, Campagne Lévêque bénéficie d’un 
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accompagnement renforcé dans le cadre du programme national « Quartiers résilients », pour 

tenir compte dans le projet des enjeux écologiques et environnementaux. 

À l’échelle urbaine, il s’agira de travailler par exemple sur le traitement des îlots de chaleur 

urbains, la gestion du cycle de l’eau dans le cadre des aménagements du futur parc en cœur 

de quartier. A l’échelle des logements, la réhabilitation apportera plus de confort acoustique 

et thermique, avec l’aménagement d’appartements traversants, favorisant la ventilation 

naturelle et l’éclairage naturel de toutes les pièces.  

 
 

 Le programme du projet de renouvellement urbain 
 

Une intervention globale pour diversifier l’offre de logements  

• 384 logements démolis, pour dédensifier le quartier et l’ouvrir avec de nouveaux 

espaces publics ; 

• 254 logements faisant l’objet d’une réhabilitation lourde, de modification des 

typologies (création de T2, rééquilibrage des m²…) et labellisés rénovation BBC ; 

• 166 logements faisant l’objet d’une réhabilitation légère (hors financement ANRU) ; 

• Environ 127 nouveaux logements potentiels sur site dont 50 nouveaux logements 

sociaux 

 

Un réaménagement urbain pour un quartier vert, apaisé et convivial 

• Création de places publiques en entrée et en cœur de quartier, de parvis sécurisés 

pour les équipements de proximité ; 

• Aménagement d’un jardin belvédère en cœur du quartier ; 

• Création d’une voie publique de desserte du cœur de quartier, création de 

cheminements doux et sécurisés ; 

 

Le développement d’une offre éducative, sociale et sportive de proximité 

• 6 équipements publics dont 2 nouveaux 

o Réhabilitation du groupe scolaire et du collège (hors NPNRU) ; 

o Réhabilitation du centre social et de la crèche (hors NPNRU); 
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o Construction d’un centre aqualudique sur le site de l’ancienne piscine Nord (hors 

NPNRU) ;  

o Création d’un tiers-lieu intergénérationnel sur le site de l’ancien collège catholique 

(hors NPNRU) ; 

o Création d’un nouveau stade (Hors NPNRU) 

• De nouveaux locaux en RDC 

 

 
 

 

 

Le projet plus en détail  
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4. La démarche de concertation règlementaire préalable 
 

 Le cadre règlementaire 
 

Conformément au cadre règlementaire, le projet de renouvellement urbain de Campagne-

Lévêque et la mise en œuvre d’une concession d’aménagement sur ce périmètre ont fait 

l’objet d’une concertation préalable au titre de l’article L.103-2 du Code de l’urbanisme. Les 

modalités de la concertation ont été définies et approuvées par délibération N°CHL-009-

14856/23/CM du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence en date du 12 octobre 2023. 

 

 Le déroulé et les objectifs de la concertation 
 

La concertation s’est tenue sur une période d’un mois du jeudi 03 octobre au dimanche 03 

novembre 2024 inclus. 

Cette démarche a eu pour objectifs :  

• D’informer le public sur les grandes orientations du projet urbain 

• De répondre aux questions du public sur le projet de renouvellement urbain et la 

concession d’aménagement 

• De recueillir les avis du public et remarques sur l’ensemble du projet 

 

 Les différentes modalités de la concertation 
 

Une exposition publique explicitant le projet et la stratégie globale d’intervention sur le quartier 

de Campagne Lévêque, a été affichée au Centre social Saint Louis – Cité Campagne-

Lévêque, sis 2 boulevard Ledru Rollin, 13015 Marseille et ouverte aux dates des permanences 

précisées ci-après,  

 

Un dossier de présentation du projet de renouvellement urbain a été mis à disposition du public 

au Centre social Saint Louis – Cité Campagne-Lévêque aux dates des permanences précisées 

ci-après,  

 

Un registre papier a été mis à disposition du public permettant de consigner les remarques, 

questions, propositions et observations, disponible à la Centre social Saint Louis – Cité 

Campagne-Lévêque aux dates des permanences précisées ci-après, 

 

Un registre numérique dématérialisé a été ouvert afin de permettre l’expression du public et 

destiné à recevoir les observations du public :  

https://www.registre-numerique.fr/concertation-campagne-leveque 

 

Des permanences techniques de rencontres et d’échanges, permettant d'apporter des 

explications et de répondre aux questions se sont tenues aux dates suivantes dans les locaux 

de la Maison pour tous Centre social :  

• Le jeudi 3 octobre 2024 

• Le jeudi 10 octobre 2024 

• Le jeudi 17 octobre 2024 

• Le jeudi 24 octobre 2024 
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• Le jeudi 31 octobre 2024 

 

Le présent bilan de la concertation préalable retrace l’ensemble des questions et contributions 

recueillies au travers de ces différentes modalités et a vocation à être approuvé en Conseil 

métropolitain. 

 

 

 

 L’information du public sur les dates de la concertation 
 

La concertation règlementaire préalable s’est appuyée sur différents moyens de 

communication. 

 

L’avis de concertation publique 

La communication légale comprend l’annonce de la concertation via un avis de concertation 

préalable affiché et publié réglementairement. Cet avis de concertation a été publié dans la 

presse locale (La Provence et La Marseillaise - éditions du 18 septembre 2024 (cf. annexes)), 

sur les sites internet de la Métropole Aix-Marseille-Provence et de la Ville de Marseille et affiché 

en mairie centrale, en mairie de secteur et au siège de la Métropole, avant le début de la 

concertation et pendant toute la durée de la concertation préalable. 

 

Le site internet 

La concertation a été annoncée sur une page dédiée au projet sur un site internet de la 

Métropole Aix-Marseille Provence : https://www.marseillechange.fr. 

Toutes les informations sur le projet y sont également disponibles. 

 

 
 

Les affiches 

Des affiches annonçant la concertation ont été affichées dans tous les halls d’entrée des 

bâtiments du quartier de Campagne-Lévêque.   
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 L’information du public sur le contenu du projet de 

renouvellement urbain 
 

Une exposition publique des documents explicitant le projet (CF. Annexes) 

Une exposition, composée de 15 panneaux a été exposée au Centre social Saint Louis – Cité 

Campagne-Lévêque. 

Cette exposition présente les grands objectifs du projet de renouvellement urbain, les objectifs 

par thématiques (habitat, espaces publics mobilité, espaces publics et verts, équipements) 

ainsi que le processus d’accompagnement au relogement. 

Cette exposition a également servi de support à l’information et aux échanges lors des temps 

de permanence. 

 

Un dossier de consultation (CF. Annexes) 

Un dossier de consultation, comprenant les éléments suivants, a été mis à disposition du public 

au Centre social Saint Louis – Cité Campagne-Lévêque :  

• Les délibérations relatives aux modalités de concertation  

• Un plan du périmètre du projet soumis à la concertation 

• Un document de présentation générale du quartier, avec explication des objectifs et 

enjeux du projet urbain 

• Un registre destiné à recueillir les avis 

Ces documents de présentation ont été laissés en libre consultation et ont permis également 

de servir de support aux échanges. 

Ces éléments ont également été mis en ligne sur les sites internet des collectivités concernées. 
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La lettre d’information du projet 

 

Des exemplaires papier de la lettre d’information du projet urbain datée de septembre 2024 

ont été mises à disposition et distribuées lors des permanences d’information. 
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 Les rencontres 
 

Afin d’informer les habitants, d’apporter des explications sur le projet urbain, de répondre à 

leurs questions et de recueillir les avis, 05 permanences ont été organisées dans les locaux du 

Centre social Saint Louis – Cité Campagne-Lévêque, en présence des techniciens du 

renouvellement urbain de la Métropole Aix-Marseille-Provence, de la Ville de Marseille et du 

bailleur social 13 Habitat. Elles se sont tenues aux dates suivantes :  

 

• Jeudi 3 octobre, 9h30 -12h 

• Jeudi 10 octobre, 9h30 -12h 

• Jeudi 17 octobre, 9h30 -12h 

• Jeudi 24 octobre, 9h30 - 12h 

• Jeudi 31 octobre, 9h30 -12h 

 

Ces 05 permanences ont été accompagnées des panneaux de l’exposition, du registre 

papier, ainsi que de la documentation sur le projet urbain. 

Au total, une trentaine d’habitants ou de visiteurs ont pu s’informer, poser leurs questions et 

pour ceux et celles qui le souhaitaient faire par de remarques, avis, à l’équipe de techniciens. 
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5. Les contributions, échanges et avis exprimés 
 

 Formes, nombre et synthèse générale des 

contributions recueillies 
 

Les différents dispositifs mis en place à l’occasion de cette concertation réglementaire 

publique préalable au projet de renouvellement urbain Campagne-Lévêque ont permis : 

• D’informer et d’échanger avec une trentaine de personnes au total, lors des 

permanences techniques. Les personnes rencontrées sont très majoritairement des 

habitants du quartier Campagne-Lévêque (à l’exception de deux avis exprimés par 

des représentants d’associations) ;  

• De recueillir des contributions du public, des avis, remarques, questions sur le projet de 

renouvellement urbain, et d’y apporter des réponses et informations sur les temps de 

permanences ;  

 

Les contributions du public ont été exprimées sous deux formes :  

• Des remarques, questions et avis retranscrits dans les registres papier mis à disposition 

du public, en format papier, au centre social St-Louis. Un total de 21 contributions a été 

formalisé par écrit (CF. Annexes) :  

• Des remarques et questions orales lors des permanences techniques (une dizaine de 

contributions orales).  

• Aucune contribution n’a été déposée en format numérique pendant la durée de la 

concertation, sur la page des registres dématérialisés de la Métropole Aix-Marseille-

Provence (https://www.registre-numerique.fr/concertation-Campagne-Lévêque).  

 

Les permanences ont permis de répondre au niveau technique à plusieurs questions et 

d’apporter des explications sur le projet. 

 

A noter que plusieurs personnes rencontrées souhaitaient avant tout avoir des informations et 

n’ont pas formulé à ce stade d’avis ou de remarques sur le projet. 
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En synthèse, les contributions écrites et orales et les sujets abordés lors des permanences 

portent principalement sur :  

• des demandes et remarques relatives au relogement : principalement des demandes 

de renseignement ou inquiétudes sur le processus de relogement et des demandes de 

mutations ;  

• des demandes concernant le programme de réhabilitation des bâtiments : demandes 

d’informations sur le contenu des réhabilitations, l’adaptation des logements, la 

résidentialisation et la sécurisation des bâtiments ;  

• des remarques sur le cadre de vie du quartier et la situation au quotidien : 

principalement des problèmes de sécurité lié au trafic de drogue et aux squats, des 

remarques sur le manque d’entretien et des demandes relatives à la gestion du 

quartier ;  

• une demande d’information et de concertation sur le projet urbain, la rénovation des 

équipements de proximité (crèche, centre social) ;  

• des témoignages sur la dégradation du lien social au sein du quartier, l’ambiance 

générale, l’envie d’amélioration ; 

 

A noter : l’ensemble des contributions retranscrites sur le registre papier figure en annexe du 

document. 

 

 Des demandes et remarques relatives au relogement 
 

Un besoin d’information sur les procédures de relogement  

 

Plusieurs habitants expriment des questionnements ou inquiétudes à ce sujet, alors même que 

durant cette période les permanences du Service Relogement de 13 Habitat ont été 

maintenues les mardis et jeudis matin dans la loge du Gardien. La préoccupation parait donc 

importante.  

Quelques personnes témoignent d’inquiétudes ou d’incompréhension concernant le 

protocole mis en place pour le parcours de relogement (rumeur concernant des risques 

d’expulsion, crainte d’une pression à la signature…), ce qui illustre un besoin d’information 

toujours important sur les aspects juridiques et techniques du relogement.    

Plusieurs précisions sont demandées, sur des sujets divers :  

• Demandes concernant les montants de loyers appliqués après les travaux de 

réhabilitation (modalités de révision des loyers, impact d’une éventuelle majoration) ;  

• Demande d’information sur le niveau de prise en charge du déménagement par le 

bailleur ; 

• Demandes concernant la participation et l’information du public (suivi de la charte de 

relogement dont l’existence est mentionnée. Une demande porte également sur la 

mise à disposition de la convention ANRU - réorientation faite vers la page ressource 

numérique existante) ;  

 

L’expression d’attentes individuelles  

 

Globalement les personnes accueillies sur les temps de permanence sont déjà prises en charge 

par le service du bailleur et souhaitent avant tout faire un point d’actualité sur l’avancement 

de leur dossier. Elles mettent à profit les temps de permanence pour exposer leurs situations et 
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problématiques individuelles sur des sujets relatifs au relogement. Une seule personne exprime 

des difficultés à joindre la permanence relogement, les autres viennent à la recherche 

d’informations supplémentaires par rapport à leur dossier.  Certaines personnes sont en attente 

d’une communication renforcée, permettant de faire un point plus régulier sur les parcours de 

relogement. Ceci concerne en particulier les personnes ayant émis le souhait de quitter le 

quartier.  

Les enjeux les plus prégnant portent sur l’adaptation des parcours de relogement aux cas 

individuels et aux contraintes spécifiques tel que :  

• Demandes d’information sur les travaux qui vont être menés dans les futurs logements ; 

• Demandes de relogement dans d’autres quartiers, situés sur le périmètre du Littoral 

Nord également en dehors de Marseille (Salon de Provence dans un cas de figure) ; 

• Demandes qui portent sur les temporalités d’emménagement dans les nouveaux 

logements pour les personnes relogées sur site dans d’autres bâtiments (attente 

d’informations sur le calendrier du relogement) ;   

 

L’adaptation des logements aux situations de handicap et de perte d’autonomie  

 

On note que la problématique de l’adaptation des logements aux situations de handicap et 

de perte d’autonomie revient dans plusieurs cas, ce qui témoigne de situations 

problématiques vécues dans certains foyers, et souligne l’enjeu d’accompagnement des 

séniors et des personnes les plus fragiles dans leurs parcours résidentiels.  Les avis et remarques 

récoltés sont les suivants :  

• Prégnance des problématiques de santé au sein du quartier, avec des personnes qui 

ont besoin de l’aide d’un proche ou de professionnels pour les actes essentiels de la 

vie quotidienne (Aide-ménagère à domicile, aidant familial) ;  

• Constats portant sur plusieurs situations d’invalidité et/ou de handicap qui soulèvent le 

besoin d’adaptation des logements au grand âge ;  

• Demandes de prise en compte des problèmes d’invalidité ou de handicap rencontrés 

par certains foyers (logement adapté au grand âge et/ou aux situations de handicap) 

et adaptation des parcours de relogement au cas par cas (enjeu de maintien dans le 

logement des personnes âgées) ;  

 

 Des préoccupations et attentes concernant la 

réhabilitation des bâtiments et la rénovation des 

logements 
 

Plusieurs habitants expriment un besoin de réfection globale des bâtiments, en faisant état :  

• D’une dégradation progressive des immeubles, qu’il s’agisse des façades, des parties 

communes ou privatives (les entrées 31, 32, 33 sont citées) ;  

• De difficultés d’accès aux logements (entrée 28 par exemple) ;  

• De problèmes récurrents avec les ascenseurs (témoignage concernant un ascenseur 

en panne depuis 7 mois au bâtiment 17) ;  

• D’installations électriques dangereuses, avec des pratiques illicites de raccordement 

sauvage dans les parties communes et privatives (crainte d’incendie) ;  

• Des problèmes d’équipement et de charges de chauffage importantes ;  
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• De problèmes d’humidité dans les logements, notamment des désordres dans les salles 

de bains et de remontées d’eaux usées récurrentes ;  

• D’un manque d’isolation phonique ;  

• De la présence de nuisibles (Témoignage concernant une infestation de punaise de 

lit) ;  

Quelques questionnements portent sur la teneur du programme de réhabilitation des 

bâtiments et de rénovation des logements, et plus spécifiquement sur :  

• Les interventions en façades : remplacement des volets, interventions sur balcons ; 

• L’enjeu de sécurisation des accès aux parties communes et aux logements ;  

• Le besoin de protection et de résidentialisation des appartements en rez-de-chaussée ;  

• L’adaptation des accès aux immeubles et aux logements aux normes PMR ;  

 

Le sujet de la prise en compte des enjeux de performance énergétique dans le projet soulève 

à lui seul plusieurs remarques ou interrogations :  

• Attente d’une rénovation thermique globale permettant de faire baisser le niveau de 

charge supporter par les locataires ;  

• Demandes de précision concernant les équipements de chauffage qui seront installés ;  

• Inquiétudes concernant l’impact des équipements installés sur les usages, leur prise en 

main par les locataires ;  

 

 Des remarques sur le cadre de vie, la situation au 

quotidien et la gestion 
 

Gestion au quotidien  

 

Lors des temps de permanence, plusieurs personnes ont évoqué des problématiques du 

quotidien. Des demandes ou signalements ont ainsi été rapportés sur des sujets qui relèvent de 

la gestion de proximité au sein du quartier :  

• Gestion des ordures ménagère et encombrants ;   

• Entretien des parties communes ;  

• Manque d’éclairage dans la cité ;  

Ces sujets participent d’un sentiment de perte de vitesse du quartier qui ne répond pas aux 

attentes portant sur le cadre de vie : plusieurs personnes témoignent d’une dégradation de la 

situation observée au sein du quartier au fil des années, notamment du fait de l’emprise du 

trafic de stupéfiants. 

 

Place du trafic et insécurité dans le quartier  

 

L’impact du trafic sur l’état du quartier est fort et problématique : les avis exprimés témoignent 

de problèmes récurrents en lien avec celui-ci :  

 

• Il provoque un certain découragement parmi les locataires, certaines personnes 

exprimant clairement un « sentiment de fatigue et d’usure » ;  

• Il exacerbe le sentiment d’insécurité et produit des situations réellement dangereuses 

pour les locataires ;  
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• Pour certains habitants, les opérations de police au cœur du quartier participent aussi 

de cette situation d’insécurité (témoignage de « descente de police dans les 

logements ») ;    

• Au-delà du trafic lui-même, cette situation pose aussi le problème de la lutte contre la 

consommation de drogue dans les immeubles ;  

 

Lutte contre les squats  

 

• Plusieurs personnes font le constat d’une augmentation des situations de squats dans 

le quartier, avec des occupants sans droit ni titre qui s’installent dans les logements ;  

• Les avis exprimés font état des nombreuses nuisances générées par ces situations ; 

• Sont aussi soulignés les dangers et risques encourus par les habitants confrontés à ces 

situations de squats (inquiétudes notamment concernant le risque incendie découlant 

des installations électriques défectueuses ou piratées) ;  

Face à ces constats, plusieurs demandes reviennent dans les avis exprimés. En premier lieu, les 

personnes rencontrées sur les temps de permanence souhaitent une stratégie de lutte contre 

les squats, permettant comme le souligne une habitante du quartier de « répondre à l’attente 

d’une intervention forte des pouvoirs publics ». Les principaux points abordés sont les suivants :  

• Mieux protéger les halls d’entrée, avec des systèmes de fermeture efficaces ; 

• Installer des portes blindées sécurisées pour l’ensemble des logements ; 

• Interrogation concernant la période transitoire et les modalités de prévention de squats 

une fois les immeubles vidés de leurs occupants ;  

• Lutte contre les marchands de sommeil ; 

 

 Autres questions, remarques sur le projet urbain 
 

La concertation réglementaire a permis d’aller à la rencontre des habitants et usagers du 

quartier, de connaitre leurs besoins, leurs inquiétudes et préoccupations concernant leur vie 

dans le quartier et l’évolution de celui-ci. Cet espace de dialogue a permis de faire émerger 

des attentes fortes, en lien avec les problématiques que les habitants rencontrent au quotidien. 

De ce fait, la concertation a porté principalement sur les enjeux du relogement, de la 

réhabilitation des immeubles et des logements.  

 

Les autres aspects du projet de renouvellement urbain ont moins suscité l’expression des 

publics. Aussi, les sujets des équipements de proximité, des espaces publics, des mobilités, et 

plus globalement des usages, pratiques et activités confortées dans le quartier demain du fait 

du projet de renouvellement urbain seront à aborder par d’autres modalités de concertation.  

 

A ce stade, on notera cependant que certaines inquiétudes portent sur la gestion de la 

période de transition, et les moyens mis en œuvre pour préserver le quartier de nouveaux 

problèmes de sécurité.  

Aussi, certains échanges font état d’un questionnement global, portant sur la nécessité 

d’accompagner la rénovation urbaine par des actions sur le volet social, de l’éducation, de 

la sécurité, de la gestion. 

 

En ce sens, une association de quartier s’interroge sur les interventions de rénovation qui 

pourraient cibler la crèche et le centre social.  
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6. Les suites 
 

 Le vote en délibération 
 

Ce présent bilan sera soumis à l’approbation du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-

Provence.  

 

 Prise en compte des contributions et poursuite de la 

concertation 
 

Les contributions mettent en avant globalement une adhésion sur le principe d’un projet de 

renouvellement urbain et une volonté d’amélioration du quartier, mais font part de plusieurs 

inquiétudes sur les modalités de mise en œuvre et les impacts potentiels du projet.  

 

La réalisation du projet devra tenir compte de l’ensemble des remarques et apporter des 

précisions et une attention particulière sur certains points, notamment :  

• les modalités d’information et de concertation des habitants ;  

• le processus et l’accompagnement au relogement ;  

• la qualité, le confort d’usage et l’adaptation aux âges de la vie des logements rénovés 

ou nouvellement créés ;  

• la tranquillité des espaces extérieurs crées ou réaménagés ;  

• la sécurisation des immeubles et des logements, ainsi que leur résidentialisation ;  

 

Après cette phase de concertation règlementaire préalable, la concertation et l’information 

des habitants se poursuivront tout au long du projet, avec la mise en œuvre de différentes 

modalités : 

 

Des temps de concertation publique avec l’organisation de réunions régulières permettront de 

relayer l’information et recueillir les remarques des acteurs locaux, habitants et usagers du 

quartier sur les différents thèmes du projet :  

• Les réhabilitations des bâtiments 

• L’aménagement des espaces publics 

• Le futur parc belvédère 

• Le Groupe Scolaire Saint-Louis Campagne Lévêque 

• La réhabilitation du centre social et de la crèche 

 

Des ateliers à destination des enfants, organisés en partenariat avec l’école  

 

La création d’un local du projet et/ou la mise à disposition d’une maison mobile du projet qui 

sera le support de la participation et de l’association des habitants et acteurs locaux à la 

définition et à la mise en œuvre des projets de renouvellement urbain ; 

 

La mise à disposition de documents de présentation qui pourront être complétés en tant que 

de besoin au fur et à mesure de l’avancée des projets.  
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La poursuite de la concertation permettra au public de continuer de formuler des remarques 

mais ne remet pas en cause les caractéristiques essentielles du projet de renouvellement 

urbain et l'économie générale de l’opération. 

La concertation règlementaire préalable a en effet permis d’associer les publics à 

l’élaboration du projet de renouvellement urbain en vue d’arrêter les options essentielles du 

projet et de permettre ainsi à la Métropole Aix-Marseille-Provence de confier l’opération 

d’aménagement d’ensemble à un concessionnaire. 
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7. Annexes 
 

Avis de concertation publié dans La Provence - édition du 18 septembre 2024 

Avis au public - ouverture de la concertation règlementaire préalable relative au 

projet de renouvellement urbain de Campagne-Lévêque   
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Avis de concertation publié dans La Marseillaise - édition du 18 septembre 2024 

Avis au public - ouverture de la concertation règlementaire préalable relative au 

projet de renouvellement urbain de Campagne-Lévêque 
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Certificat d’affichage de la Métropole Aix-Marseille-Provence de l’avis au public - 

ouverture de la concertation règlementaire préalable relative au projet de 

renouvellement urbain de Campagne-Lévêque  

 

 
 

Reçu au Contrôle de légalité le 09 décembre 2024



Bilan Concertation règlementaire préalable projet de renouvellement urbain Campagne Lévêque                                          26 
 
 

Contributions du registre papier 
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Panneaux de l’exposition publique explicitant le projet de renouvellement urbain 

Campagne-Lévêque  
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Dossier de consultation mis à disposition du public - document de présentation du 

projet de renouvellement urbain 
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